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I-2 Plus de cadres et de ménages aisés mais aussi plus de précarité

qu’en France

La concentration de sièges sociaux et de fonctions 

de commandement en Ile-de-France se traduit par 

une surreprésentation de cadres : 34,5 % des 

ménages dont la personne de référence est cadre 

vivent en Ile-de-France en 2015. La part des 

personnes de référence « cadres » est plus de 

deux fois plus élevée en Ile-de-France qu’en 

province (22,1 % contre 9,3 %) (fig 4).  Mais l’écart 

avec la province augmente plus faiblement depuis 

une dizaine d’années, après s’être fortement 

creusé jusqu’au milieu des années 2000.  

Parallèlement, le recul de l’industrie et les départs 

à la retraite continuent de réduire la part des 

ménages « ouvriers » partout en France. Et le 

vieillissement de la population se traduit par une 

hausse des ménages de « jeunes » retraités. 

Une surreprésentation forte de 

ménages aisés en Île-de-France 
La distribution comparée des niveaux de vie entre 

l’Ile-de-France et la France métropolitaine atteste 

aussi de la forte concentration de ménages aisés 

dans la région capitale (fig 5). En 2015, le niveau 

de vie des Franciliens les plus riches - appréhendé 

par le 9e décile – est supérieur de 23 % à celui des 

Français du même décile (encadré 1). Le revenu 

médian est supérieur de 10 % à celui de la France. 

En revanche, en bas de la distribution, le rapport 

s’inverse, le niveau de vie des Franciliens les plus 

modestes s’avère un peu plus faible que celui des 

Français les plus modestes, avec un écart de 

4,7 % pour le 1er décile. Les 20 % des ménages 

franciliens les plus modestes ont des niveaux de 

vie similaires aux 20 % des ménages modestes 

français. Plus on monte dans l’échelle des niveaux 

de vie, plus l’écart se creuse en faveur de la 

région. 

Depuis une dizaine d’année, les revenus des 

ménages franciliens modestes à moyens tendent 

à se rapprocher des niveaux nationaux. En haut 

de la distribution, les écarts se sont creusés 

jusqu’à 2011, mais s’atténuent légèrement entre 

2012 et 2015.  

Le taux de pauvreté est orienté à la 

hausse 
Le taux de pauvreté est mesuré de façon relative 

en référence à la médiane nationale des niveaux 

de vie (encadré 1). Il est clairement orienté à la 

hausse tant en France qu’en Ile-de-France depuis 

la crise de 2008 (fig 6). En 2015, le taux francilien 

est supérieur de 1 point au taux national (15,9 % 

contre 14,9 %). En dépit d’un taux de chômage 

 Fig 4. Surreprésentation des ménages dont la 

personne de référence est cadre 

Source : Insee, recensement 2015 

Fig 5. Concentration de ménages aisés 

Source : Insee-DGI, Filosofi  2015 

Fig 6. Le taux de pauvreté orienté à la hausse 

Source : Insee, RFL 2006-2011, Filosofi depuis 2012 

Fig 7. Hausse des personnes seules  

et des familles monoparentales (1999-2015) 

Source : Insee, recensements de 1999 et 2015 
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Fig 35.  Répartition des différents types de logements 

sociaux* mis en service depuis 2000 entre les secteurs 

socio-spatiaux

Totaux Ile-de-France 

PLAI 
34 000 

PLUS 
108 700 

PLS 
93 400 

PLI 
31 800 

Source  RPLS, 1/01/2017 

*Pour la répartition entre les différents types de

financement, voir encadré 4
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II-5 Gentrification et paupérisation au cœur de l’agglomération

La double analyse des évolutions tant à l’échelle 

des communes que des quartiers conforte les 

tendances relevées par grands types de territoire, 

et permet d’affiner les évolutions locales. Le 

recours aux données sur les médianes de revenu 

permet, en outre, d’évaluer si la situation des 

secteurs pauvres s’est détériorée de façon relative 

ou de façon absolue au regard de l’évolution des 

prix depuis 2001. 

II-5-1 Des inégalités de revenu

qui s’accroissent entre communes

et entre quartiers

Globalement, les indicateurs d’inégalité tant à 

l’échelle des communes que des quartiers (iris) 

attestent d’une montée régulière des inégalités 

depuis le début des années 2000 à tous les 

niveaux (fig 36). Le profil moyen des ménages 

d’une commune lisse l’hétérogénéité plus ou 

moins forte qui existe entre ses quartiers. Les 

inégalités de revenu déclaré médian entre 

quartiers sont, de fait, plus accentuées (+32 %) 

que celles existant entre les communes 

franciliennes. 

L’analyse des évolutions communales a été 

menée à partir d’une typologie incluant la situation 

relative des communes en 2001 et 2015 (cf. II.1). 

Elle permet de situer l’évolution de la position de 

chaque commune en termes de richesse  Cette 

carte a été mise en regard de celle de la médiane 

des revenus déclarés par uc (carte 7). Ces deux 

cartes restituent l’évolution des positions relatives 

des communes les unes par rapport aux autres. 

Dans ces approches « relatives », l’ouverture de 

l’éventail des revenus reflète une hausse des 

inégalités. Elle peut advenir sans baisse du 

pouvoir d’achat dans les communes pauvres, si 

les revenus augmentent plus vite dans les 

secteurs aisés. Aussi, deux cartes 

supplémentaires – à la commune et à l’iris – visent 

à examiner si la détérioration relative de la 

situation dans les secteurs pauvres recouvre ou 

non une détérioration du pouvoir d’achat de leurs 

habitants (cartes 8 et 9).  

Elles attestent globalement des mêmes évolutions 

communales : un appauvrissement des ménages 

dans les communes les plus modestes de 

banlieue, au nord de Paris jusqu’à l’est du Val 

d’Oise, et au sud en amont de la Seine (ouest du 

Val-de-Marne, nord-est de l’Essonne jusqu’au 

secteur d’Evry) ; une nette amélioration des 

situations à Paris, dans quelques communes 

limitrophes, situées plutôt du côté des Hauts-de-

Seine, autour des boucles de la Marne dans le 

Val-de-Marne, et dans le périurbain. Elles 

témoignent, à la fois, d’une polarisation toujours 

plus marquée des situations territoriales au cœur 

de l’agglomération, et d’une « moyennisation » 

des situations dans le péri-urbain.  

Il est possible de dégager plusieurs processus 

marquants d’évolution socio-spatiale : 

- Un renforcement et une diffusion de la

richesse dans les territoires aisés ;

- Un appauvrissement des secteurs modestes,

avec une baisse du pouvoir d’achat moyen

des ménages dans la moitié de ces

communes ;

- La valorisation du centre par les cadres. Elle

se traduit par un embourgeoisement des

communes mixtes du centre plutôt aisées qui

jouxtent les espaces aisés. Elle conduit aussi

à la gentrification du quart nord-est de Paris

et, aux limites de Paris, de quelques

communes de banlieue au profil mixte plutôt

modeste, et de certains quartiers de

communes plus pauvres ;

- Des territoires mixtes centraux où la part des

plus aisés s’effrite, notamment dans le sud-

ouest du Val-de-Marne ;

- Une amélioration relative globale des

situations dans le péri-urbain qui recouvre une

moyennisation des profils des ménages, avec

une baisse de la pauvreté (plus sensible en

Seine-et-Marne et dans les Yvelines) et un

effritement des ménages les plus aisés

(sensible dans l’Essonne et le Val d’Oise) ;

- Une appréciation des revenus plus faible

qu’en moyenne dans la région à l’interface

des territoires modestes de la zone centrale

urbanisée et du périurbain (hors cadran

ouest).

Fig 36. Une montée des inégalités entre communes et 

quartiers (iris) 

Indicateur de dispersion entre les revenus médians par 

uc des communes franciliennes (Gini pondéré) et des iris 

(Gini) 

  Source : Insee-DGFiP (RFL et Filosofi) 
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II-5-2 Renforcement et diffusion de

la richesse dans les secteurs aisés

Dans le secteur qui concentre le plus de richesse, 

les profils des revenus sont restés stables. On 

note, toutefois, un accroissement significatif des 

ménages dans le décile 10 dans le 7e et le 8e 

arrondissement de Paris. L’enrichissement touche 

davantage les autres communes et 

arrondissements proches, aisés à très aisés, par 

un effet de diffusion et de consolidation des 

territoires de la richesse. La part des ménages 

relevant du décile 10 s’accroit fortement (autour 

de 5 points) dans les 2e et 3e arrondissements de 

Paris, et sensiblement (de 2 à 3 points) à Levallois, 

dans les 17e, 4e et 1er arrondissements.  

Dans les communes aisées de l’ouest francilien,  

en partie périurbaines, qui traversent les Hauts-

de-Seine et s’étendent à l’ouest vers les Yvelines 

(secteur 3), l’enrichissement prend davantage la 

forme d’une hausse des ménages relevant des 

classes moyennes supérieures (trois déciles les 

plus aisés) et d’une baisse des plus modestes 

(cartes 10 et 11). Les évolutions les plus 

marquées – de 4 à 7 points des déciles D8 à D10 

– concernent Issy-les-Moulineaux, Le Plessis-

Robinson, La Garenne-Colombes, Carrières-sur-

Seine, Montrouge ou encore Vincennes.

Peu de communes font figurent d’exception avec

un effritement des ménages les plus aisés. À La

Celle-Saint-Cloud, l’opposition entre les quartiers

ouest où se localise le parc social, et les quartiers

est s’amplifie. Depuis 2001, le parc en propriété et

le parc social se développent au détriment du

locatif libre. La part des cadres a sensiblement

diminué parmi les ménages arrivés récemment

(carte 17). À Santeny, la construction de

logements locatifs, pour moitié HLM, dans une

commune très pavillonnaire a permis d’accueillir

des ménages plus modestes : la part des

ménages « employés ou ouvriers » y progresse.

20 L’analyse sur les iris des trois groupes de communes 

les plus pauvres, conduit à la même proportion de 
ménages relevant de territoires où le pouvoir d’achat 
médian des ménages a baissé. 
21 Prenons le cas d’un ménage constitué d’un couple 
avec deux enfants de plus de 14 ans dont les parents se 
séparent constituant alors un ménage d’une personne 
seule et une famille monoparentale avec deux enfants. 

II-5-3 Baisse du pouvoir d’achat

dans la moitié des communes

pauvres entre 2001 et 2015

Dans les trois territoires les plus pauvres (5, 6 et 
7), la situation financière des ménages résidents 
tend globalement à se détériorer dans le contexte 
régional (carte 7). L’analyse des évolutions en 
euros constants montre que cette détérioration 
recouvre une baisse du pouvoir d’achat des 
résidents dans la moitié de ces communes (carte 
8). Dans 44 d’entre elles, rassemblant 1 856 000 
habitants soit 15 % des Franciliens, le pouvoir 
d’achat médian des habitants a diminué entre 
2001 et 201520. Dans 22 communes où résident 
631 000 Franciliens, le pouvoir d’achat médian a 
augmenté mais moins qu’en moyenne dans la 
région (+5,8 %). Dans les 26 autres communes  
(769 000 habitants), le pouvoir d’achat médian a 
progressé davantage, signe d’une amélioration de 
la situation relative des résidents. 

Dans la plupart des communes pauvres, 
l’évolution des configurations familiales, et 
notamment l’augmentation des familles 
monoparentales, plus forte qu’ailleurs en raison 
d’un parc social plus important, conduit à une 
augmentation mécanique des charges des 
ménages21 et contribue, pour partie, à la baisse du 
pouvoir d’achat des résidents (carte 13). Plus de 
ménages ne disposent que d’un seul revenu, voire 
d’aucun. L’évitement des cadres, et la 
concentration d’actifs peu qualifiés exposent 
davantage ces secteurs à la montée du chômage 
et à la précarité de l’emploi.  
La pauvreté s’accroit très fortement dans huit 
communes déjà très pauvres : Grigny, Villiers-le-
Bel, Pierrefitte-sur-Seine, La Courneuve, Clichy-
sous-Bois, Stains, Aubervilliers, Bobigny. La part 
des ménages relevant des trois premiers déciles 
(et surtout des deux premiers) y a augmenté de 5 
à 10 points entre 2001 et 2015. Dans les 
communes un peu moins pauvres (secteurs 6 et 
7), pour partie avoisinantes, la dégradation de la 
situation est tout aussi marquée au Bourget, à 
Sevran, Le Blanc-Mesnil, Bondy, Drancy, Noisy-
le-Sec (93), Gonesse, Montmagny, Goussainville 
(95), dans le secteur d’Evry-Courcouronnes-Ris-
Orangis, à Epinay-sous-Sénart et aux Ulis (91). 
Dans le Val-de-Marne, cet appauvrissement 
touche Villeneuve-Saint-Georges, Valenton, et 
plus modérément Villejuif, Vitry-sur-Seine ou 
encore Créteil. Dans le Val-d’Oise, on note un 
léger glissement des revenus des ménages vers 

Avant séparation, le revenu est rapporté à 2,5 unités de 
consommation (1 pour le père, et 0,5 pour le conjoint et 
chaque enfant) ; après séparation, le revenu de la 
personne seule est rapporté à 1 uc, celui de la famille 
monoparentale à 2 uc (une pour la mère et 0,5 pour 
chaque enfant). La moyenne des revenus par uc de ces 
deux ménages est mécaniquement inférieure à celle du 
ménage précédent. L’augmentation des uc traduit les 
coûts supplémentaires de disposer d’un autre logement. 
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le bas à Cergy et Pontoise. Dans ces secteurs, la 
part des ménages cadres tend à stagner ou 
augmente plus faiblement qu’en moyenne dans la 
région. La part des immigrés continue d’y croître. 

Toutefois, la pauvreté recule dans certaines 
communes pauvres à modestes. Elles sont pour 
l’essentiel situées en grande couronne. 
Chanteloup-les-Vignes et Saint-Ouen-l’Aumône 
en constituent les exemples les plus 
spectaculaires. La part des ménages des trois 
premiers déciles y a reculé de respectivement 7 
points et 4 points au profit des ménages de 
classes moyennes. Et le revenu médian en euros 
constants s’y est accru bien au-delà de la 
moyenne régionale entre 2001 et 2015 
(respectivement +26 % et +14 %). Ces deux 
communes ont beaucoup construit sur la période 
récente, en développant la propriété et le parc 
locatif privé. À Saint-Ouen-l’Aumône, le recul des 
employés et ouvriers est marqué, au profit des 
cadres et des professions intermédiaires. À 
Chanteloup-les-Vignes la part des retraités 
progresse fortement, celle des cadres plus 
modérément. Même si les évolutions sont moins 
amples, les ménages pauvres sont un peu moins 
présents dans d’autres communes de grande 
couronne comme Meaux, Coulommiers (77), 
Persan (95), Mantes-la-Jolie, les Mureaux ou 
Trappes (78) où le pouvoir d’achat médian s’est 
aussi accru davantage que dans la région. 
Persan, Meaux et Mantes-la-Jolie ont beaucoup 
construit et notamment du parc en accession à la 
propriété et du locatif privé, elles ont aussi 
bénéficié des programmes ANRU qui se sont 
traduits par la démolition d’une partie du parc 
social.  
En proche couronne, Alfortville (94), Clichy (92) et 
Saint-Ouen (93), et dans une moindre mesure 
Nanterre sont les seules communes pauvres à 
modestes à enregistrer une amélioration globale 
de la situation de leurs résidents. Le recul modéré 
des ménages modestes et la hausse de ménages 
aisés, attestent de  phénomènes de gentrification 
dans certains quartiers. La part des ménages de 
cadres ou anciennement cadres y a fortement 
augmenté, celles des employés et ouvriers a 
reculé, attestant d’une profonde transformation du 
tissu social. Ces communes bénéficient de leur 
proximité à des espaces très aisés et attirent 
davantage de cadres que par le passé. Elles ont 
beaucoup construit depuis le début des années 
2000. Et à Clichy, la stagnation du parc locatif 
privé atteste de phénomènes de transformation et 
d’acquisition dans le parc ancien. Gennevilliers 
commence à s’inscrire sur cette trajectoire. 
Ces exemples montrent que la construction et les 
choix des types de logements nouvellement 
offerts sont des leviers de transformation sociale 
dont l’impact est d’autant plus important que le 
poids de la construction est significatif au sein du 
parc de logements existant. Ce constat vaut donc 
surtout pour les communes modestes de grande 
couronne qui disposent encore de surfaces à 

urbaniser conséquentes. La massification de la 
pauvreté dans certains territoires de banlieue rend 
la transformation sociale plus difficile. La proximité 
aux secteurs valorisés du centre est alors un 
facteur important de changement social.  

II-5-4 Valorisation du centre :

embourgeoisement et gentrification

à Paris et dans quelques communes

avoisinantes

La progression importante des cadres à Paris, 
dans la plupart des communes des Hauts-de-
Seine, dans toutes les communes à proximité de 
Paris, et le long de la Marne à l’interface de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, témoigne 
de la valorisation progressive du centre de la 
région depuis 1999 (carte 16). Elle se lit aussi à 
travers l’évolution de la part des cadres parmi les 
nouveaux ménages emménagés (carte 18), avec 
davantage d’arrivées de cadres dans la moitié 
nord de Paris et des Hauts-de-Seine, jusqu’à 
Sartrouville à l’ouest et dans la plupart des 
communes riveraines de la capitale. Cette 
progression touche des communes mixtes plutôt 
aisées où la pauvreté recule, mais aussi certains 
quartiers de communes plus modestes, voire 
pauvres, à rebours des évolutions en cours dans 
les autres quartiers.  

À proximité des territoires aisés, l’enrichissement 

des ménages des communes/arrondissements 

mixtes du centre, plutôt aisés (secteur 4), résulte 

de la venue de ménages très aisés relevant des 

déciles 9 et 10. C’est le cas notamment, à Paris, 

des 10e et 11e arrondissements, et dans les Hauts-

de-Seine de Puteaux, Bois-Colombes, Asnières et 

Suresnes. L’évolution est moins prononcée dans 

le 12e arrondissement où la part des plus pauvres 

reste stable, ou à Joinville-Pont. Sur l’ensemble de 

ces territoires, la situation s’améliore dans 

presque tous les quartiers. L’enchérissement des 

prix de l’immobilier et des loyers exclue 

progressivement les catégories modestes du parc 

locatif privé ou en propriété de la capitale et des 

secteurs valorisés du centre. La part des ménages 

de cadres y a fortement augmenté, celle des 

ménages ouvriers ou employés a beaucoup 

baissé. Dans ces communes, au moins quatre 

ménages sur dix ayant emménagé depuis moins 

de 5 ans ont une personne de référence cadre, ce 

qui est nettement plus que la part des cadres y 

résidant. La proportion des cadres dans les 

arrivées progresse nettement (cartes 17 et 18).   

La valorisation du centre s’accompagne aussi 

d’une gentrification du quart nord-est de Paris et 

d’une poignée de communes de banlieue qui 

relèvent d’un profil mixte plus modeste où la part 

des ménages très modestes est légèrement 

surreprésentée (secteur 8) ou proche de celle de 
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la région (secteur 11). Dans les premiers 

territoires, le profil des ménages diffère peu du 

profil régional pour chacun des statuts 

d’occupation, la coloration modeste tient à 

l’importance du parc social. Dans les seconds, les 

ménages très aisés sont nettement sous-

représentés. Dans les 18e, 19e, 20e 

arrondissements, à Colombes, Malakoff, Maisons-

Alfort et les Lilas, la présence des ménages aisés 

(trois derniers déciles) tend à s’accroître 

modérément et celle des plus pauvres (trois 

premiers déciles) à diminuer. C’est dans le 18e 

que ce phénomène est le plus marqué : la part des 

ménages relevant des trois déciles supérieurs 

s’est accrue de 3,6 points et celle relevant des 

trois déciles inférieurs a baissé d’autant. À Arcueil, 

Cachan, le Kremlin-Bicêtre, Villiers-sur-Marne, 

Neuilly-Plaisance et Fontenay-sous-Bois, en dépit 

d’une progression récente des ménages de 

cadres parmi les arrivées, la pauvreté ne recule 

pas sur l’ensemble de la période. Parmi les 

ménages emménagés depuis moins de 5 ans, 

trois sur dix ont des personnes de référence 

cadres (38% dans le 18e ; 22% à Villiers), 

davantage que parmi les ménages résidents.  

La gentrification opère aussi par recul de la 

pauvreté et la progression des ménages aisés 

dans les communes plus pauvres de Clichy, Saint-

Ouen, Alfortville et Nanterre. Les ménages de 

cadres y sont plus présents. À Montreuil, la part 

des cadres et des plus aisés augmente mais celle 

des ménages modestes reste à son niveau de 

2001. À Gennevilliers, c’est la pauvreté qui recule 

légèrement. La plupart de ces communes sont le 

siège de projets d’aménagement importants (ZAC 

des Docks à Saint-Ouen ; Zac Bac d’Asnières le 

long de la Seine, et Zac d’entrée de ville à Clichy ; 

etc.). Le prolongement de la ligne 13 en 2018 aux 

Agnettes a contribué à mieux desservir  

Gennevilliers. Sa proximité aux communes aisées 

du nord des Hauts-de-Seine et sa mise en 

correspondance au réseau GPE prévue en 2030 

devraient y soutenir des processus de 

gentrification.  

D’autres communes pauvres, proches de Paris, 

attirent plus de cadres que par le passé et se 

gentrifient dans certains de leurs quartiers, en 

dépit d’une faiblesse des évolutions de revenu à 

l’échelle de la commune, ou d’une dégradation 

globale des niveaux de vie. Deux phénomènes 

attestent de cette gentrification : la part des cadres 

dans les emménagés récents progresse 

sensiblement et celle des ménages cadres dans 

la commune a augmenté davantage qu’en 

moyenne dans la région entre 1999 et 2015. Les 

évolutions les plus marquées concernent 

Bagnolet, Pantin, Romainville, Le Pré-Saint-

Gervais, Bagneux, Ivry et Villejuif. Environ un 

ménage emménagé depuis moins de 5 ans en 

2015 sur cinq a une personne de référence cadre 

(16% à Romainville). La plupart de ces communes 

sont aussi le siège d’importantes opérations 

d’aménagement. 

Dans toutes ces communes, les phénomènes de 

gentrification s’accompagnent d’une hausse des 

disparités entre les quartiers. Dans les communes 

pauvres limitrophes de Paris, l’effet de proximité 

tire vers le haut le profil des ménages résidents 

dans les quartiers qui jouxtent la capitale (carte 9). 

À Saint-Ouen, la situation s’améliore nettement à 

l’ouest, mais la concentration de logements 

sociaux sur sa partie est y freine le processus de 

gentrification. Si la situation de Saint-Denis se 

détériore globalement, comme celle de Pantin ou 

Bagnolet, on observe qu’elle tend à s’y améliorer 

dans des quartiers près de Paris. La part des 

cadres s’y accroit parmi les arrivées récentes. À 

Montreuil, la situation s’améliore modérément 

dans les quartiers voisins de la capitale, ou des 

opérations de renouvellement urbains sont 

menées (ZAC de la Fraternité et Zac Faubourg), 

mais se détériore à l’est. On trouve aussi des 

évolutions disparates dans des communes 

« mixtes » comme Le Kremlin-Bicêtre et Arcueil 

ou des communes plus pauvres comme 

Romainville ou Bagneux. Les trajectoires positives 

à l’échelle des communes masquent aussi 

l’hétérogénéité des évolutions internes. Au sein 

même de la capitale, dans les quartiers de HBM 

du 18e limitrophes de la Seine-Saint-Denis, et 

dans ceux de l’est du 19e et du 20e, la situation 

continue de se détériorer, avec une baisse du 

niveau de vie médian des habitants sur la période 

2001-2014, quand elle tend à s’améliorer dans les 

secteurs modestes de ces arrondissements plus 

proches du centre. 

II-5-5 Des territoires mixtes centraux

au sud de Paris, où la part des plus

aisés s’effrite

Peu de communes mixtes du centre enregistrent 
un appauvrissement du profil de leurs résidents. 
C’est le cas de Fontenay-aux-Roses limitrophe de 
Châtillon et Bagneux, où la part des ménages 
aisés se réduit fortement quand celle des plus 
modestes augmente. Le pouvoir d’achat médian 
des habitants a baissé depuis le début des années 
2000. La part des cadres ou anciennement cadres 
(un tiers) stagne. Au cours des cinq dernières 
années, trois ménages emménagés sur dix sont 
cadres, mais cette proportion tend à se réduire. La 
commune a peu construit depuis 2007, et pour 
moitié du logement social. Trois communes 
« mixtes » du Val-de-Marne, proches des Hauts-
de-Seine, enregistrent aussi une baisse du 
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pouvoir d’achat médian de leurs habitants : l’Haÿ-
les-Roses, Chevilly-Larue et Fresnes. La part des 
ménages des trois déciles les plus riches s’effrite 
quand celle des trois déciles les plus pauvres 
s’accroît. La proportion de cadres parmi les 
ménages nouvellement installés diminue. C’est à 
l’Haÿ-les-Roses qu’elle est la plus élevée (un 
quart). La proportion de ménages de cadres ou 
anciennement cadres progresse moins vite qu’à 
l’échelle de la région. Ces communes ont une 
composition sociale par quartier très hétérogène. 
Les quartiers aisés situés à l’ouest, dans le 
prolongement des quartiers aisés des communes 
voisines (Bourg-la-Reine, Antony), tendent pour 
partie à s’enrichir, quand les quartiers plus 
pauvres, marqués par la présence du parc HLM, 
situés dans le prolongement des quartiers de 
logements sociaux des communes limitrophes à 
l’est, s’appauvrissent. Il est probable que dans ces 
quartiers, le vieillissement des ménages locataires 
du parc HLM, avec notamment le passage à la 
retraite, participe de cette baisse de pouvoir 
d’achat. Toutefois, les deux communes de Villejuif 
et l’Haÿ-les-Roses sont le siège du projet 
d’envergure Campus Grand Parc qui prévoit la 
création d’un pôle santé d’envergure, un site de 
référence international dans l'innovation en 
cancérologie, mais aussi un quartier mixte 
(construction de 3300 logements) et une nouvelle 
centralité, en lien avec la future gare GPE Villejuif. 
Ce projet qui devrait s’achever en 2020 et la 
nouvelle desserte transport devraient à terme 
s’accompagner d’un renforcement de l’attractivité 
des communes de ces secteurs auprès des 
cadres.  
On assiste ainsi, jusqu’en 2015, à une 
homogénéisation progressive des situations 
communales à l’ouest du Val-de-Marne dans 
l’accueil de population au profil modeste à moyen. 
Dans le quart sud-ouest sur la rive gauche de la 
Seine, seules Rungis et Cachan voient le pouvoir 
d’achat médian de leurs habitants progresser plus 
vite que celui de la région entre 2001 et 2015. 
Toutefois, cette homogénéisation masque de 
fortes disparités à l’échelle des quartiers, 
contrairement à la situation qui prévaut dans le 
quart nord-ouest de la Seine-Saint-Denis où la 
pauvreté est la plus élevée.  
L’effritement des ménages aisés s’observe aussi 
dans les communes du Val-de-Marne limitrophes 
de la Seine-et-Marne. À l’opposé, les populations 
aisées se concentrent de plus en plus au nord du 
département le long des boucles de la Marne, 
dans leur versant parisien. 

II-5-6 Des espaces périurbains

où la situation tend à s’améliorer

En grande couronne, dans la quasi-totalité des 
secteurs péri-urbains (secteurs 9 et 10), la 
situation financière des ménages s’améliore – en 
dépit de passages à la retraite plus nombreux – 
avec une baisse de la part des ménages les plus 
modestes et une hausse de la part des ménages 
aux revenus moyens, voire moyens-aisés. Ce sont 
des secteurs où la présence des couples avec 
enfants s’atténue fortement. Cette évolution 
traduit pour beaucoup une réduction du nombre 
de personnes à charge avec le départ des enfants 
à l’âge adulte du foyer parental, et une 
amélioration des revenus liée au déroulement des 
carrières des ménages actifs propriétaires 
installés depuis longtemps (carte 13).  
On constate, par ailleurs, une progression des 
ménages de cadres plus lente que dans la région 
dans son ensemble, que l’on prenne en compte 
l’ancienne catégorie sociale des retraités ou pas. 
Le nombre et la part des cadres s’installant dans 
ces secteurs périurbains sont orientés à la baisse. 
Dans le périurbain moyen-aisé (secteur 10), les 
ménages cadres qui ont emménagé depuis moins 
de 5 ans passent de 32 000 en 2008 à 30 900 en 
2015, et diminuent très légèrement dans le 
secteur résidentiel modeste (secteur 9) avec 
11 400 ménages de cadres nouvellement installés 
en 2015. Ce sont ainsi 8,9 % des ménages 
mobiles cadres qui se sont installés dans ces deux 
secteurs en 2015 contre 9,5 % en 2008. C’est 
moins que la part des ménages cadres franciliens 
qui y résident en 2015 (11,9 %). Cette diminution 
intervient dans un contexte de hausse des 
arrivées en volume dans ces deux secteurs de 
toutes les autres catégories sociales de ménages 
et notamment des employés. Cette légère 
désaffection des cadres peut aussi être reliée au 
recentrage des emplois de cadres en proche 
couronne : la grande couronne accueille 23,6 % 
des emplois de cadres franciliens en 2015 contre 
24,9% en 2006. La baisse du nombre de cadres 
parmi les emménagés récents concerne six 
communes sur dix. Les situations au sein de cette 
myriade de petites communes sont bien sûr loin 
d’être homogènes, en raison notamment de 
rythmes de construction différenciés (carte 14).  
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II-5-7 Faible hausse des revenus à

l’interface des territoires modestes

de la zone centrale urbanisée et du

périurbain (hors cadran ouest)

La situation des ménages tend à se détériorer 
relativement dans des secteurs périphériques plus 
centraux au sein de l’agglomération de Paris, dans 
une zone située de 15 à 30 km de Notre dame 
(hors Yvelines et vallée de la Bièvres) (carte 8). 
Dans beaucoup de ces communes, le revenu 
médian par uc en euros constants a progressé 
mais moins qu’en moyenne dans la région. Et 
cette progression repose en grande partie sur une 
baisse des charges de famille (départ des enfants 
pour l’essentiel) (carte 13). Ce sont des secteurs 
urbanisés plutôt mixtes avec un relatif équilibre 
entre maisons individuelles et logements en 
immeubles collectifs. Ils avoisinent des territoires 
pauvres par endroit. C’est tout particulièrement le 
cas du nord-est de l’Essonne, dans le 
prolongement du Val-de-Marne, jusqu’au 
communes qui entourent le secteur d’Evry. C’est 
aussi le cas des communes du Val d’Oise proche 
de la Seine-Saint-Denis, et des franges ouest de 
la Seine-et-Marne dans leur partie agglomérée. 
Ces territoires sont composés pour beaucoup de 
communes urbaines où le parc en propriété 
domine. La part des cadres dans les arrivées 
récentes tend à baisser, à l’exception de 
communes comme Massy (où les revenus 
augmentent plus rapidement qu’en moyenne dans 
la région), Wissous, Juvisy-sur-Orge, Savigny-sur-
Orge, Epinay-sur-Orge, Morsang-sur-Orge ou 
encore Croissy-Beaubourg à Marne-la-Vallée. Les 
raisons de ces évolutions sont à analyser au cas 
par cas. Les rythmes de construction y sont 
variables : faible à Savigny-sur-Orge, il est très 
élevé à Wissous (31 % des logements ont été 
achevés depuis 2007) (carte 14). Dans ces deux 
communes, c’est l’orientation de la construction 
vers plus de locatifs qui draine des populations au 
profil un peu plus modeste : six logements sur dix 
construits récemment sont des logements locatifs. 

Au-delà, les évolutions dans le périmètre des 
anciennes villes nouvelles apparaissent très 
contrastées. À Saint-Quentin-en-Yvelines située 
dans un environnement aisé, la situation tend à 
s’améliorer globalement à l’échelle des 
communes. Mais dans les autres villes nouvelles, 
les communes se trouvent sur des trajectoires 
différentes. À Cergy-Pontoise, par exemple, des 
communes qui s’appauvrissent modérément 
(Cergy) se juxtaposent à des communes dont le 
profil devient plus aisé (Puiseaux-Pontoise, 
Vauréal, Jouy-le-Moutier). À Marne-la-Vallée, le 
secteur de Bussy-Saint-Georges à Chessy, au 
profil aisé, où la construction est très forte, la part 

22 Anne Clerval et Matthieu Delage (Dr), Vivre à l’est de 

Paris, Inégalités, mobilités et recompositions sociales, Les 
éditions L’œil d’Or, 2019 

des ménages modestes s’accroît. En revanche, 
les communes de Conches, Gouvernes ou 
Magny-les-Hameaux renforcent leur caractère 
aisé. Dans les communes plus anciennes, comme 
Torcy, Lognes ou collégien, les évolutions 
démographiques (baisse sensible de la taille des 
ménages avec le départ des enfants) 
s’accompagnent d’une amélioration de la situation 
financière des ménages. L’étude récente du 
Labex Futurs urbains portant sur les 
transformations de l’Est  parisien22 met en 
évidence l’hétérogénéité croissante du secteur 2 
de Marne-la-Vallée et le développement d’un pôle 
aisé dans les secteurs 3 et 4.  
Les communes périphériques de plus de 10 000 
habitants où le profil des ménages s’enrichit sont 
plutôt situées à l’ouest : Houilles avec une 
progression de  plus de 5 points des ménages 
ressortant des trois déciles les plus riches, et les 
communes avoisinantes comme Sartrouville, mais 
aussi Conflans-Sainte-Honorine plus à l’ouest, et 
au sud, Massy. À Carrières-sous-Poissy et La 
Verrière, un léger glissement se fait des ménages 
aux revenus intermédiaires vers des ménages aux 
revenus élevés, la part des ménages modestes y 
reste stable en raison de l’importance du parc 
HLM. Ces exemples montrent l’importance de 
l’environnement social dans les dynamiques 
socio-territoriales. 
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Carte 14 – Construction récente : part des résidences principales achevées à partir de 2007 dans le parc de 2015 

Source : Insee, recensement de 2015 
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Carte 15 – Part des ménages dont la personne de référence est cadre ou anciennement cadre en 2015 

Moyenne Ile-de-France : 27,1 % 

Carte 16 – Part des ménages dont la personne de référence est cadre ou anciennement cadre, évolution 1999 – 2015 

Moyenne Ile-de-France : +4,7 points 

Source : Insee, recensements de 1999 et 2015 
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 Carte 19 – Part des ménages dont la personne de référence est cadre en 2015 

Moyenne Ile-de-France : 22,1 % 

Carte 20 – Part des ménages dont la personne de référence est cadre, évolution 2006 – 2015 

Moyenne Ile-de-France : +0,8 point 

Source : Insee, recensements de 2006 et 2015 
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III – Éclairages par département 

Les évolutions des profils sociaux des 

départements attestent aussi d’un renforcement 

des contrastes au cœur de la région entre d’un 

côté Paris et les Hauts-de-Seine, les 

départements les plus aisés de France, et de 

l’autre la Seine-Saint-Denis, le plus pauvre, depuis 

le début des années 2000. Les évolutions infra-

départementales détaillées dans la partie 

précédente, ne seront abordées qu’à la marge.  

III-1 Spécificités propres à chaque département

Paris 

Au regard des prix de l’immobilier et des loyers, 

Paris concentre, sans surprise la plus forte part de 

ménages très aisés : près d’un ménage sur cinq 

(18,4 %) relève du décile de revenu le plus élevé.  

Quel que soit le statut d’occupation, les ménages 

aisés y sont plus présents que dans tous les 

autres départements franciliens. C’est dans la 

capitale que l’on trouve de plus de ménages de 

cadres (25,9 % des ménages) et le moins 

d’ouvriers (7,6 %). Les ménages aux revenus 

modestes et moyens sont nettement sous-

représentés. La part des ménages les plus 

pauvres est proche du niveau régional. 

L’importance du parc de petits logements locatifs 

favorise l’accueil des étudiants (la part des inactifs 

autres que retraités est aussi plus forte qu’ailleurs) 

et contribue au profil très particulier de sa 

pyramide des âges avec une forte excroissance 

des effectifs entre 20 et 30 ans. C’est aussi le 

département où les plus de 60 ans sont les plus 

présents. En revanche le coût des grands 

logements et leur faiblesse relative contribuent à 

un fort déficit de familles avec enfants et donc à la 

faible présence d’enfants. La moitié des ménages 

parisiens sont constitués de personnes seules, 

souvent jeunes. Le parc en propriété ne constitue 

qu’un gros tiers du parc parisien. 

Les Hauts-de-Seine 

Le département voisin des Hauts-de-Seine 

concentre aussi des ménages très aisés, mais la 

richesse y est un peu moins prégnante qu’à Paris. 

Les ménages cadres sont aussi nettement 

surreprésentés à l’inverse des ménages ouvriers. 

La pauvreté y est sous-représentée dans le cadre 

régional. La structure de son parc est très 

différente de la capitale, avec davantage de 

propriétaires (43 %), et un équilibre entre parc 

locatif social et privé. Cette structure est proche de 

celle de la région, comme l’est aussi sa pyramide 

des âges, avec un petit peu plus de trentenaires. 

Les Yvelines 

Plus à l’ouest, les Yvelines constituent, à un degré 

plus faible, le 3e département francilien le plus 

aisé. Pour chaque statut d’occupation, les profils 

de revenu sont plus proches du profil moyen 

régional, avec un peu plus de ménages aisés dans 

le parc en propriété et le locatif privé. Les 

ménages pauvres y sont nettement moins 

présents que dans les autres départements, 

notamment dans le parc locatif privé. À la 

différence de ces deux voisins aisés, la part des 

propriétaires est beaucoup plus élevée (60 % du 

parc) ce qui contribue à son faible taux de 

pauvreté et favorise l’accueil de familles avec 

enfants. La part des ménages avec adolescents y 

est surreprésentée. C’est le département de 

grande couronne où la part des habitants de plus 

de 60 ans est la plus élevée. 

Le Val-de-Marne 

Les caractéristiques du Val-de-Marne en matière 

de revenu, de structures de parc, de ménages et 

d’âge sont les plus proches de la région. C’est le 

département francilien le plus « moyen ». Il se 

singularise par une part de ménages très aisés un 

peu plus faible que dans la région (7,3 % des 

ménages relèvent du 10e décile). Les ménages de 

cadres y sont moins nombreux qu’à l’échelle de la 

région (14,8 % contre 18,3 %) au profit de 

catégories modestes (employés, ouvriers) et de 

retraités. 

La Seine-Saint-Denis 

À l’inverse, la Seine-Saint-Denis concentre les 

ménages les plus pauvres, avec une très forte 

sous-représentation des ménages aisés. Seuls 

14 % de ces ménages relèvent des trois déciles 

les plus aisés, deux fois moins qu’en Ile-de-

France, et près de la moitié (47,4 %) relèvent des 

trois déciles les plus pauvres. Cette déformation 

du profil de revenu vaut pour chaque statut 

d’occupation, mais elle est particulièrement 
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marquée dans le parc locatif privé. Le poids des 

ménages pauvres est même plus élevé dans le 

parc locatif privé que dans le parc social attestant 

de tout un pan de logements locatifs vétustes et 

exigus, parc « social de fait » : dans le parc locatif 

privé, 29 % des ménages appartiennent au 1er 

décile (26 % dans le parc social). La pauvreté est 

aussi deux fois plus fréquente dans le parc en 

propriété qu’à l’échelle de la région (copropriétés 

dégradées). La part des ménages cadres y est la 

plus faible (8,3 % soit 10 points de moins que dans 

la région), celle des ménages ouvriers nettement 

plus importante (23,1 %, 8 points de plus que dans 

la région), comme celle aussi des employés 

(18,1 %). Les logements sociaux y sont presque 

aussi nombreux que les logements en propriété 

(35,7 % contre 39,7 %). Les familles avec enfants 

(couples avec enfants et familles monoparentales) 

constituent 46 % des ménages, près de 7 points 

de plus qu’en moyenne dans la région. C’est le 

département où les enfants en bas âge sont les 

plus nombreux et, les plus âgés, le moins. 

La Seine-et-Marne 

En grande couronne, la Seine-et-Marne et 

l’Essonne sont les départements les plus typiques 

d’un profil périurbain avec une sous-

représentation marquée des plus pauvres et des  

plus aisés. La Seine-et-Marne rassemble surtout 

des ménages de classes moyennes (déciles 3 à 

7), le plus souvent propriétaires (62 % des 

ménages). Espace à dominante rurale, le locatif 

social y est moins présent qu’ailleurs. Il permet de 

canaliser les ménages les plus modestes du 

département qui y sont nettement 

surreprésentés : 46 % des ménages vivant dans 

le parc social relèvent des deux premiers déciles, 

à peine moins qu’en Seine-Saint-Denis (48,4 %).   

Les couples avec ou sans enfants sont nettement 

surreprésentés (près de six ménages sur dix) à 

l’inverse des personnes seules. La pyramide des 

âges montre un déficit de jeunes adultes et une 

surreprésentation des enfants et adolescents.  

L’Essonne 

Comparativement, l’Essonne a un profil plus 

proche du profil régional, que ce soit en termes de 

revenu ou de catégories sociales, que la Seine-et-

Marne. Les ménages les plus aisés y sont aussi 

peu présents quel que soit le statut d’occupation. 

Le parc HLM y est un peu plus important  qu’en 

Seine-et-Marne, mais la pauvreté y est moins 

prégnante. Les jeunes adultes y sont aussi sous-

représentés. 

Le Val-d’Oise 

Le Val d’Oise présente un profil inversé de celui 

des Yvelines, avec une surreprésentation de 

ménages modestes (déciles 2 à 6) et peu de 

ménages aisés. La part des ménages les plus 

pauvres (1er décile) est similaire à celle de la 

région, grâce à la prédominance du parc en 

propriété. Les populations pauvres et modestes 

sont, en effet, surreprésentées dans tous les 

statuts d’occupation. Il accueille le plus de 

ménages ouvriers après la Seine-et-Marne, 

notamment dans sa partie est qui jouxte la Seine-

Saint-Denis. Les cadres y sont peu présents. C’est 

aussi à l’est que se concentre son parc social, qui 

est le plus important de grande couronne. Les 

ménages formés d’un couple y sont majoritaires 

(57,5 % des ménages) et la part des familles 

monoparentales y est la plus élevée de grande 

couronne (12,1 %). Sa pyramide des âges atteste 

de l’importance des familles avec enfants : 28,5 % 

des habitants ont moins de 20 ans, proportion à 

peine plus faible qu’en Seine-Saint-Denis 

(28,9 %), avec un déficit chez les jeunes adultes.  

Les encadrés qui suivent  présentent sous forme 

de graphiques les principales caractéristiques de 

chaque département en 2015 : revenus, 

catégories sociales, statuts d’occupation, type de 

ménages, pyramide des âges. 
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PARIS 

La plus forte concentration de ménages aisés … Très forte surreprésentation de ménages « cadres »  
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence

… quel que soit le statut d’occupation Parc locatif privé très présent  

Paris  / Ile-de-France 
Ménages : très forte proportion de personnes seules 

Paris  / Ile-de-France 

   Beaucoup de jeunes adultes 

Paris  / Ile-de-France 
*A Paris, 18,4 % des ménages appartiennent au 10e décile (les plus
aisés) soit 8,4 points de plus que dans la région (10 %).
Source : Filocom 2015        Source : Insee, recensement 2015 
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Hauts-de-Seine 

Des ménages aisés surreprésentés… Très forte surreprésentation de ménages « cadres » 
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence 

… parmi les propriétaires et les locataires du privé Plus de locatifs que dans la région  

Hauts-de-Seine  / Ile-de-France 
  Ménages : Profil régional  

Hauts-de-Seine  / Ile-de-France 

  Un peu plus de trentenaires 

    Hauts-de-Seine  / Ile-de-France 
*Dans le département, 14,8 % des ménages relèvent du 10e décile (les
plus aisés) soit 4,8 points de plus qu’en Ile-de-France
Source : Filocom 2015        Source : Insee, recensement 2015 
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Yvelines 

Des ménages aisés, peu de ménages pauvres … Surreprésentation de ménages « cadres » 
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence 

… parmi les locataires du privé et du parc social Six ménages sur dix sont propriétaires 

Yvelines  / Ile-de-France 
  Davantage de couples avec ou sans enfant 

Yvelines  / Ile-de-France 
  Plus de ménages avec adolescents 

    Yvelines  / Ile-de-France 
*Dans le département, 11,1 % des ménages relèvent du 10e décile (les
plus aisés) soit 1,1 point de plus que dans la région
Source : Filocom 2015        Source : Insee, recensement 2015 
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Val-de-Marne 

Profil mixte, proche de celui de la région Un peu plus d’«ouvriers» et «employés» 
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence 

Moins de ménages très aisés parmi les propriétaires 
et les locataires du privé  

Un peu plus de parc HLM qu’en moyenne 

Val-de-Marne  / Ile-de-France 
  Une structure des ménages « régionale » 

Val-de-Marne  / Ile-de-France 

  Une pyramide des âges « régionale » 

    Val-de-Marne  / Ile-de-France 
*Dans le département, 7,3 % des ménages relèvent du 10e décile (les
plus aisés) soit 2,7 points de moins qu’en  Ile-de-France

Source : Filocom 2015        Source : Insee, recensement 2015 
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Seine-Saint-Denis 

Profil des ménages le plus pauvre de la région Forte présence des ouvriers et employés  
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile)

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence

Des ménages pauvres surreprésentés quel que soit le statut 
d’occupation  

La plus forte proportion de logements sociaux 

Seine-Saint-Denis  / Ile-de-France 
  Davantage de familles avec enfants… 

Seine-Saint-Denis  / Ile-de-France 

  … et beaucoup de jeunes enfants 

Seine-Saint-Denis  / Ile-de-France 
*Dans le département, 18,3 % des ménages relèvent du 1e décile (les
plus pauvres) soit 8,3 points de plus qu’en moyenne dans la région.

Source : Filocom 2015          Source : Insee, recensement 2015 
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Seine-et-Marne 

Des ménages de « classes moyennes » Des ouvriers et professions intermédiaires  
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence

Les ménages pauvres sont surreprésentés dans le parc social, 
très peu de propriétaires très aisés  

La plus forte proportion de propriétaires 

Seine-et-Marne  / Ile-de-France 
  Surreprésentation des couples avec ou sans enfant 

Seine-et-Marne  / Ile-de-France 
  Peu de jeunes adultes 

Seine-et-Marne  / Ile-de-France 
*Dans le département, 4,6 % des ménages relèvent du 10e décile (les
plus aisés) soit 5,4 points de moins que dans la région (10 %).

Source : Filocom 2015          Source : Insee, recensement 2015 
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Essonne 

Des ménages de « classes moyennes » Un profil assez mélangé 
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence 

Peu de propriétaires très aisés Forte proportion de propriétaires, un parc social bien représenté 

Essonne  / Ile-de-France 
  Surreprésentation des couples avec ou sans enfant 

Essonne  / Ile-de-France 

  Peu de jeunes adultes 

Essonne  / Ile-de-France 
*Dans le département, 7,9 % des ménages relèvent du 1e décile (les
plus pauvres) soit 2,1 points qu’en Ile-de-France

Source : Filocom 2015          Source : Insee, recensement 2015 
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Val-d’Oise 

Des ménages « modestes » à « moyens » Beaucoup d’ouvriers et de professions intermédiaires 
Profil des revenus : écarts à la moyenne régionale* 
(10% dans chaque décile) 

Ménages selon la catégorie sociale de la personne de référence

Des ménages pauvres très présents dans le parc locatif privé et 
social  

Des propriétaires et un parc social bien représentés 

Val d’Oise  / Ile-de-France 
  Surreprésentation des familles avec enfants 

Val d’Oise  / Ile-de-France 

  Peu de jeunes adultes 

Val d’Oise  / Ile-de-France 
*Dans le département, 4,8 % des ménages relèvent du 10e décile (les
plus aisés) soit 5,2 points de moins qu’en Ile-de-France (10 %).

Source : Filocom 2015         Source : Insee, recensement 2015 
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Fig 40. Mobilité résidentielle 

Profil des ménages arrivés depuis 5 ans ou moins 

Part des personnes de référence …cadres 

Part des personnes de référence exerçant une 

profession intermédiaire 

Part des personnes de référence « employés » 

Part des personnes de référence « ouvriers » 

Source : Insee, recensements de 2008 et 2015 
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Fig 41. Mobilité résidentielle 

Part des ménages arrivés depuis 5 ans qui ont 

emménagé dans un logement récent (achevé depuis 

2007 ou après) 

Part des personnes de référence cadres 

Part des personnes de référence exerçant une 

profession intermédiaire 

Part des personnes de référence « employés » 

Part des personnes de référence « ouvriers » 

Source : Insee, recensement de 2015 

Note de lecture : En Seine-et-Marne, 25,8% des 

ménages « cadres » qui ont emménagé depuis 

moins de 5 ans se sont installés dans du parc neuf 

(achevé depuis 2007). Pour l’ensemble de la région, 

c’est le cas de 12,3% des cadres mobiles (trait 

horizontal). 
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 Les cadres préfèrent le centre 

Les trois départements où la progression des 

ménages cadres est nettement supérieure à la 

moyenne régionale (3,7 points) se situent au 

centre : Paris (+6,9 points), les Hauts-de-Seine 

(+7,3 points) et le Val-de-Marne (+4,3 points). En 

dépit de leur faible présence en Seine-Saint-

Denis, leur part y progresse un peu plus qu’en 

grande couronne. Cette évolution témoigne certes 

d’effets de gentrification qui restent très localisés 

dans ce département, mais elle masque aussi, en 

grande couronne, le passage à la retraite de 

nombreux cadres. Si l’on prend en compte 

l’ancienne catégorie sociale des retraités, la 

position de la Seine-Saint-Denis rétrograde 

nettement en deçà de celle des Yvelines. En 

Seine-Saint-Denis et dans les trois autres 

départements de grande couronne, la part des 

ménages dont la personne de référence est cadre 

ou anciennement cadre augmente beaucoup 

moins que dans les autres départements et en 

deçà de la moyenne régionale (fig 39). Leur 

présence se renforce très nettement à Paris et 

dans les Hauts-de-Seine et de façon plus 

modérée dans le Val-de-Marne. En 1999 comme 

en 2015, ces trois départements rassemblent 

60 % des ménages cadres ou qui l’ont été. Ils ont 

accueilli seulement 32 % de la croissance des 

ménages franciliens entre 1999 et 2015 mais 

60 % de l’évolution des ménages cadres ou 

anciennement cadres. 

L’analyse des profils sociaux des emménagés 

récents (5 ans ou moins) atteste bien d’une 

progression du poids des cadres dans tous les 

départements du centre et d’un recul parmi les 

emménagés récents en grande couronne (fig 40). 

C’est à Paris et les Hauts-de-Seine que la 

progression est la plus nette, attestant d’une 

sélectivité sociale de plus en plus forte à l’accès 

de ces deux départements. Ils accueillent 57,7 % 

des ménages cadres emménagés depuis moins 

de 5 ans en Ile-de-France, en 2008 comme en 

2015, en dépit de la baisse de leur poids 

démographique. Comparativement, la Seine-

Saint-Denis draine 5,7 % de ces ménages cadres 

mobiles sur les 5 dernières années en 2015, à 

peine plus qu’en 2008 (5 %). 

Les nouveaux ménages peuvent être des 

résidents antérieurs du département ou des 

ménages venus d’un autre département ou de 

l’étranger. La mobilité interne reflète les 

caractéristiques des ménages résidents, la 

mobilité venant de l’extérieur reflète davantage le 

pouvoir d’attractivité du département, que ce soit 

en termes d’aménités urbaines et de cadre de vie, 

d’environnement social, de caractéristiques du 

parc ou d’emploi. Si l’on restreint le champ aux 

ménages qui n’habitaient pas le département un 

Fig 45. Mobilité résidentielle et lieu de résidence 

antérieure : Profil des ménages arrivés depuis un an 

Les ménages résidaient à l’étranger ou dans un autre 

département français un an avant 

Note de lecture : Paris a accueilli 30,5 % des ménages 

qui se sont installés dans la région et qui ont changé de 

département ou qui viennent de l’étranger (gris). Si l’on 

s’intéresse aux seuls ménages cadres (vert), ce sont 

35,8 % des ménages qui ont choisi Paris. Les barres 

vertes/grises donnent la distribution entre les 

départements (total égal à 100). 

Les ménages habitaient le département un an auparavant

Note de lecture : Parmi tous les ménages franciliens qui 

ont déménagé au sein de leur département, 26,1 % ont 

bougé au sein de la capitale (gris). Si l’on s’intéresse 

aux seuls ménages cadres, les ménages mobiles 

parisiens constituent 42,9 % des ménages mobiles 

franciliens (orangé).  

Part des cadres parmi les ménages qui ne résidaient pas 

dans le département un an avant

Note de lecture : 35,4 % des ménages qui ne résidaient 

pas à Paris un an auparavant ont une personne de 

référence cadre. 

Source : Insee, recensement de 2015 
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an auparavant, la Seine-Saint-Denis accueille 

seulement 6,7 % des ménages cadres mobiles 

ayant changé de département au sein de la région 

ou vivant en province ou à l’étranger un an 

auparavant (fig 44). C’est moins que sa part dans 

l’accueil de tous les ménages mobiles qui ne 

résidaient pas dans le département un an 

auparavant (10,3 %). Paris, les Hauts-de-Seine, et 

dans une moindre mesure les Yvelines, sont les 

seuls départements franciliens où la part des 

cadres mobiles s’y installant excède la part de 

l’ensemble des ménages qui y viennent. La 

modification du questionnaire du recensement ne 

permet pas de mesurer cette évolution sur 

moyenne période23. 

Si l’on mesure l’attractivité de la Seine-Saint-Denis 

à l’aune du pourcentage de ménages cadres 

parmi les ménages qui sont venus s’y installer et 

qui ne résidaient pas dans le département un an 

avant – un sur cinq –, son degré d’attractivité est 

voisin des départements de grande couronne 

(hors Yvelines). Les cadres constituent 18 % des 

nouveaux arrivants en Seine-et-Marne, 20 % dans 

le Val d’Oise, 23 % en Essonne. À l’opposé, ce 

sont les Hauts-de-Seine qui drainent le plus de 

cadres parmi les ménages venus d’un autre 

département ou de l’étranger (40 %), devant Paris 

et les Yvelines (35 %). Le Val-de-Marne est en 

situation intermédiaire (27 %).  

Les immigrés toujours plus nombreux en 

Seine-Saint-Denis 

La région est aussi le siège d’une redistribution de 

la population immigrée sur son territoire24. Depuis 

1999, c’est en Seine-Saint-Denis qu’elle a le plus 

progressé (+7,9 points), bien au-delà les 

évolutions de ses deux voisins plus aisés, Paris 

(+2,2 points) et les Hauts-de-Seine (+3,4 points), 

pour une moyenne régionale de +4.3 points 

(fig 42a). La Seine-Saint-Denis a canalisé le quart 

de la croissance des immigrés en Ile-de-France 

depuis 1999, plus que Paris et les Hauts-de-Seine 

réunis (21 %).  

L’analyse des mobilités résidentielles confirme 

ces évolutions. La part des personnes de 

référence nées à l’étranger parmi les emménagés 

récents (moins de 5 ans) augmente partout sauf à 

Paris (fig 42b). C’est dans le Val d’Oise (+4,7 

points) et en Seine-Saint-Denis (+4,6) qu’elle a le 

plus progressé entre 2008 et 2015. Les personnes 

de référence nées à l’étranger constituent 48 % 

des emménagés récents en Seine-Saint-Denis, 

32 % dans le Val d’Oise comme dans le Val-de-

Marne. 

23 Depuis le recensement de 2011, le lieu de résidence 
antérieur est renseigné un an avant, de 2006 à 2010 il 
est renseigné 5 ans auparavant, et jusqu’en 1999, c’est 
le lieu de résidence au recensement précédent. 

Vieillissement et faible progression des 

cadres en grande couronne 

Avec le vieillissement des ménages arrivés dans 

le périurbain dans les années quatre-vingt, la part 

des retraités s’est fortement accrue dans les 

départements de grande couronne (fig 46). C’est 

dans les Yvelines que cette progression est la plus 

marquée : + 5,1 points entre 1999 et 2015, pour 

un peu moins de 4 points dans les autres 

départements de grande couronne. À l’inverse, 

leur part est stable au cœur de la région et 

augmente légèrement dans le Val-de-Marne. 

Ce vieillissement a de fortes répercussions sur les 

structures familiales, avec notamment une très 

forte baisse des familles avec enfants, deux fois 

plus importante qu’en moyenne dans la région, et 

une hausse des personnes seules (fig 48). On 

note aussi une hausse des familles 

monoparentales, comme dans tous les autres 

départements franciliens, liée à l’instabilité 

croissante des unions. 

À l’exception des Yvelines, la part des ménages 

dont la personne de référence est cadre reste 

nettement en deçà de la moyenne régionale, sans 

effet de rattrapage depuis 1999. Elle atteint 

17,8 % dans l’Essonne, 14,8 % dans le Val d’Oise, 

13,6 % en Seine-et-Marne en 2015, pour une 

moyenne régionale de 22,1 %. Compte tenu des 

nombreux passages à la retraite, l’évolution 

sociale est mieux appréhendée en considérant 

aussi l’ancienne catégorie sociale des retraités 

(fig 39). Le constat reste le même : la part des 

ménages cadres ou anciennement cadres y 

progresse nettement plus faiblement qu’en 

moyenne dans la région, de +2,5 à +2,7 points 

contre +4,7 points en moyenne. La hausse dans 

les Yvelines est proche de la moyenne régionale 

(+4,3 points). On note une légère progression des 

ménages dont la personne de référence est 

employée ou anciennement employée, surtout en 

Seine-et-Marne (+2,3 points).  

La mobilité des ménages atteste d’une baisse 

modérée des arrivées de ménages dont la 

personne de référence est cadre dans tous les 

départements de grande couronne, y compris les 

Yvelines, entre 2008 et 2015. La Seine-et-Marne, 

l’Essonne et le Val d’Oise ont accueilli 27,3 % des 

ménages ayant emménagé dans leur logement 

depuis moins de 5 ans en Ile-de-France en 2015, 

mais seulement 16,6 % des ménages cadres 

mobiles. En 2008, ces proportions étaient 

24 Boussad N, Couleaud N, Sagot M, Une population 
immigrée davantage répartie sur le territoire régional, 
Note rapide IAU-Idf n°759, octobre 2017 
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Conclusion 

L’étude a permis de conforter des points saillants 

de la géographie sociale de l’Ile-de-France : 

- Une forte polarisation entre territoires très

aisés (centre-ouest) et territoires très pauvres

(banlieue nord), qui sont très proches

géographiquement ;

- Une plus forte concentration des ménages

« très riches » que des ménages « très

pauvres » sur le territoire ;

- Une différenciation sociale reposant sur la

structure du parc par statut d’occupation, mais

plus encore sur le marché immobilier qui

reflète le marquage social des ménages les

plus aisés ;

- Une pauvreté peu présente en grande

couronne et qui s’y concentre surtout dans le

parc social des agglomérations secondaires ;

- L’importance des espaces mixtes, où se

mélangent les différentes catégories sociales,

avec un profil de revenu proche de la

moyenne régionale, où l’on retrouve des

arrondissements de l’est de Paris, et des

communes urbaines situées dans

l’agglomération de Paris. Un tiers des

ménages y vivent.

- L’hétérogénéité des espaces dits

« centraux » ou de « banlieue » ou du « péri-

urbain », où la différenciation selon

l’éloignement à Notre-Dame ou le cadran

continue à œuvrer ;

L’analyse infra-communale montre aussi : 

- La grande homogénéité des quartiers des

communes les plus aisées et des communes

les plus pauvres, avec notamment la diffusion

de la pauvreté dans tous les types de parc des

communes très pauvres ;

- L’hétérogénéité des quartiers de plusieurs

communes situées à l’interface des secteurs

aisés et des secteurs pauvres ;

- Le rôle du parc social dans le maintien de

ménages pauvres à modestes dans des

communes ou arrondissements du centre où

les propriétaires sont plutôt aisés, et qui

contribue à la « mixité » globale de la

population de ces espaces ;

L’analyse des évolutions 2001-2015 atteste, en 

premier lieu, dans un contexte de montée des 

inégalités entre communes et quartiers, d’un 

renforcement des contrastes entre secteurs 

extrêmes avec une polarisation toujours plus 

marquée entre secteurs aisés et secteurs pauvres 

au cœur de l’agglomération. Les écarts de revenu 

continuent de se creuser au cœur de 

l’agglomération. On assiste d’une part, à une 

consolidation des espaces aisés par 

enrichissement et diffusion de la richesse dans les 

territoires limitrophes un peu moins aisés, et 

d’autre part, à  une paupérisation absolue de 

secteurs urbains entiers. Dans 44 des communes 

parmi les plus pauvres de la région, où vivent 15 % 

des Franciliens, le revenu médian en euros 

constants a baissé entre 2001 et 2015. Les cadres 

sont toujours aussi peu nombreux à s’y installer. 

Ils continuent à canaliser la progression des 

ménages immigrés en Ile-de-France. La 

concentration d’actifs peu qualifiés, souvent 

immigrés, plus exposés à la montée du chômage 

et aux emplois précaires, et l’augmentation des 

familles monoparentales (en lien avec 

l’importance du parc social) contribuent à la 

stigmatisation et à la détérioration des situations 

financières des résidents.  

L’étude a permis de pointer quelques trajectoires 

de rattrapage de communes pauvres où le revenu 

médian des ménages progresse davantage qu’en 

moyenne dans la région. Elles sont pour la plupart 

situées en grande couronne où la disponibilité 

foncière, la construction et les choix des types de 

logements nouvellement offerts sont des leviers 

forts de transformation sociale. On y trouve des 

communes en programme ANRU comme Meaux, 

Persan ou Mantes-la-Jolie. La massification de la 

pauvreté dans certains territoires de banlieue et la 

faiblesse des surfaces urbanisables y rendent la 

transformation sociale plus difficile. La proximité 

des secteurs valorisés du centre est alors un 

élément déterminant du changement social 

comme le montre les exemples de Clichy (92), 

Saint-Ouen (93), ou Alfortville (94). Il s’appuie sur 

des projets d’aménagement importants.  

La période 2000-2015 est aussi marquée par une 
forte valorisation de la centralité parisienne par les 
cadres, qui s’implantent de plus en plus dans les 
secteurs mixtes centraux et certains quartiers de 
communes pauvres proches de Paris. La 
présence des cadres s’accroît nettement dans un 
quadrilatère qui part du secteur de Sartrouville à 
l’ouest des Hauts-de-Seine et s’étend jusqu’aux 
boucles de la Marne à l’est en couvrant Paris et 
les communes à proximité de la capitale. Les 
ménages très aisés étendent leur territoire en 
investissant des quartiers mixtes voisins qui 
s’embourgeoisent nettement. L’enchérissement 
des prix de l’immobilier et des loyers y exclue 
progressivement les catégories modestes du parc 
locatif privé ou en propriété. La part des cadres 
parmi les nouveaux arrivants est nettement plus 
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élevée que celle des résidents. Cette valorisation 
du centre s’accompagne de phénomènes de 
gentrification dans des secteurs mixtes moins 
aisés comme le quart nord-est de Paris, Les Lilas, 
Colombes, Malakoff ou Maisons-Alfort. Elle 
touche aussi des quartiers de communes plus 
modestes, voire pauvres, qui jouxtent Paris, 
comme Clichy, Saint-Ouen, Montreuil ou un peu 
plus éloignées comme Nanterre, Alfortville. Dans 
quelques communes pauvres, la gentrification de 
quartiers proches de Paris va à l’encontre de la 
trajectoire globale de la commune qui se 
paupérise (Pantin, Bagnolet, Romainville, Le Pré-
Saint-Gervais, Bagneux, Villejuif). La pauvreté n’y 
recule pas en raison d’un parc social très 
important, mais les classes moyennes sont 
progressivement remplacées par des plus aisées. 
Ces évolutions s’accompagnent d’une 
accentuation des contrastes entre quartiers qui se 
gentrifient et ceux qui concentrent des logements 
sociaux ou de faible qualité.  

À l’inverse, à l’interface de secteurs aisés (sud des 
Hauts-de-Seine) et très modestes (sud-ouest du 
Val-de-Marne), certaines communes se situent 
sur des trajectoires que l’on peut qualifier de 
globalement « descendantes ». C’est de cas de 
l’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue ou Fresnes. La 
part des cadres qui s’y installent tend à diminuer. 
Mais ces évolutions communales masquent une 
forte hétérogénéité des dynamiques sociales 
infra-communales. Et le projet Campus Grand 
Parc qui accompagne la création d’un pôle santé 
d’envergure sur Villejuif et l’Haÿ-les-Roses 
pourrait changer la donne.  

Dans les espaces mixtes un peu plus éloignés du 
centre, de 15 à 30 km de Notre-Dame, situés entre 
les territoires modestes à pauvres du centre et la 
couronne périurbaine (hors cadran ouest), les 
niveaux de vie des résidents évoluent plus 
faiblement qu’en moyenne dans la région. Ils sont 
délaissés par les populations très aisées au profit 
des classes modestes et moyennes. Certaines 
communes orientent la construction vers 
davantage de locatifs. La part des cadres dans les 
arrivées récentes tend à baisser, à l’exception de 
communes comme Massy (où les revenus 
augmentent plus rapidement qu’en moyenne dans 
la région), Wissous, ou quelques communes 
pavillonnaires comme Juvisy-sur-Orge ou 
Savigny-sur-Orge.  
Au-delà, les évolutions dans le périmètre des 
anciennes villes nouvelles apparaissent très 
contrastées, témoignant de l’hétérogénéité 
croissante des territoires et des choix 
d’urbanisation. 
À la périphérie, les espaces péri-urbains (hors 
Yvelines) renforcent leur caractère « moyen ». 
Les cadres sont un peu moins nombreux à s’y 

25 Anne Clerval et Matthieu Delage (Dr), Vivre à l’est de 

Paris, Inégalités, mobilités et recompositions sociales, Les 
éditions L’œil d’Or, 2019 

installer, témoignant, à la fois d’un recentrage de 
la construction et des emplois de cadre en Ile-de-
France, et d’une orientation de la construction vers 
un peu plus de locatif.  

Les évolutions des statuts d’occupation sur les 
dynamiques sociales ne sont pas univoques. La 
propriété augmente davantage dans les secteurs 
aisés contribuant ainsi à renforcer le pôle aisé. 
Dans le même temps, les secteurs aisés prennent 
une part plus importante dans l’accueil des 
logements sociaux – mais les loyers pratiqués 
sont plus élevés qu’ailleurs et ressortent pour les 
2/3 de financement PLS ou PLI. Ces évolutions 
tant du parc social que de la propriété se font en 
grande partie par acquisition-transformation du 
parc locatif privé qui voit sa part diminuer dans ces 
secteurs. Dans les secteurs pauvres, le volume de 
mises en service de logements sociaux a 
fortement diminué, et notamment les logements à 
faibles loyers (PLAI-PLUS). Le logement social 
reste, toutefois le moteur de l’évolution du parc de 
logements, notamment dans le secteur le plus 
pauvre. Dans les communes pauvres plus 
périphériques, la diversification de l’offre de 
logement conduit à une baisse de la pauvreté. Et 
comme il a été noté précédemment, la proximité 
de communes très aisées facilite la transformation 
du parc existant et une diversification de l’offre de 
logements. Enfin, les secteurs périphériques 
tendent globalement à diversifier l’offre de 
logement pour faciliter la trajectoire résidentielle 
des ménages en offrant un peu plus de logements 
locatifs privés, voire sociaux dans les secteurs les 
plus proches de l’agglomération centrale. Compte 
tenu du prix moins élevés du foncier, ils 
contribuent plus que par le passé à accueillir les 
ménages franciliens les plus modestes.  

L’étude a aussi permis de mesurer l’impact des 
évolutions démographiques sur les ressources 
des ménages : la hausse des personnes à charge 
contribue à baisser les niveaux de vie dans 
nombre de communes pauvres ; le vieillissement 
et de la baisse concomitante de la taille des 
ménages avec le départ des enfants participe, à 
l’inverse, de l’amélioration des situations dans le 
périurbain et les communes de villes nouvelles qui 
se sont urbanisées dans les années soixante-dix 
et quatre-vingt.  

À l’instar des travaux réalisés dans l’Est parisien25, 
les résultats de ce travail mériteraient d’être 
complétés par une analyse plus approfondie des 
inscriptions dans l’espace des trajectoires 
résidentielles en rapprochant lieu d’origine, lieu de 
destination, les données sociales du ménage 
(catégorie sociale, origine) et le statut 
d’occupation du nouveau logement pour mieux 
saisir les dynamiques de recomposition spatiale.  




